
Taxe de séjour 

Information hébergeurs 
Dans la continuité de l’uniformisation de la taxe de séjour sur l’ensemble du territoire 

en 2017, la Communauté de Communes Haute Maurienne Vanoise a révisé le 02 juin 2021 ses tarifs. 

Ils évoluent à compter du 1er janvier 2022 afin de s’adapter au besoin de financement 

nécessaire au développement touristique et à l’amélioration de l’attractivité du territoire pour 

lesquels la taxe de séjour est exclusivement utilisée. Cet ajustement vient également rendre nos tarifs 

plus cohérents avec ceux pratiqués dans les autres territoires touristiques de Savoie et permet aussi 

de les arrondir au maximum tout en respectant le cadre réglementaire imposé. 

Hotel, residence, meuble de tourisme 5 étoiles 2,50 € 

Hotel, residence, meuble de tourisme 4 etoiles 1,90 € 

Hotel, residence, meuble de tourisme 3 etoiles 1,35 € 

Hotel, residence, meuble de tourisme 2 etoiles 0,99 € 

Hotel, residence, meuble de tourisme 1 etoile 

Village vacances 1, 2 , 3 etoiles 

Chambre d’hotes 

Auberges collectives (refuges, gite d’étape et de se-

jour, auberge de jeunesse) 

0,85 € 

Terrains de camping et de caravanage 3, 4, 5 etoiles 

Emplacement en aires de camping-cars et parcs de 

stationnements touristiques (par 24h) 

0,55 € 

Terrains de camping et de caravanage 1 et 2 etoiles 0,22 € 

Hebergement sans classement ou en attente de clas-

sement 

Hotel, residence, meuble de tourisme 

chalet d’alpage 

village vacances 

5.5% du tarif 

 de la nuitee / pers 

Maximum de 2,50€ 

TARIF PAR NUIT ET PAR PERSONNE  

Par type et catégorie d’hébergement au 01/01/2022* 

*Ces tarifs sont arrêtés par délibération du Conseil communautaire de HMV du 02 juin 2021 conformément aux barèmes prévus aux 

articles L 2333-30 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)  et peuvent être revalorisés suivant la loi de finance de l’année.  

Délibération disponible sur demande ou sur tshautemaurienne.consonanceweb.fr 

Taxe départementale de 10% incluse. 

_______________________________________________________________________________________________________________________________ 

Communauté de communes HAUTE MAURIENNE VANOISE 
Régie Taxe de séjour  

Maison Cantonale  -  9, place Sommeiller  -  73500 MODANE  -  Tél : 04.79.05.06.03 
taxedesejour@cchmv.fr 

Rendez-vous sur le site de télédéclaration pour télécharger les outils mis à jour :  

Affiche des tarifs 2022, registre du loueur 2022 

A quoi sert la taxe de séjour ? Plus d’informations sur  le site de téléclaration. 

https://tshautemaurienne.consonanceweb.fr/sites/tshautemaurienne.consonanceweb.fr/files/upload/SP%202021-%20108%20Taxe%20de%20s%C3%A9jour%20%C3%A0%20compter%20du%2001012022.pdf
https://tshautemaurienne.consonanceweb.fr/node/36
https://tshautemaurienne.consonanceweb.fr/node/36
https://tshautemaurienne.consonanceweb.fr/node/9

